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Deux concepts de population active sont venus compléter, dans la période récente, la panoplie des concepts classiques forgés de longue date par la Conférence Internationale des Statisticiens du travail (CIST). Les concepts d’emploi, de chômage et de sous emploi ont été élaborés sur la base des réalités de sociétés à dominante salariale et ce n’est que progressivement qu’ils se sont adaptés à des réalités différentes, marquées par une prédominance de l’emploi non salarié dans les pays en développement. Les deux concepts récemment adoptés ou débattus sont ceux de « secteur informel » et d’ « emploi informel ».

Parallèlement, et suivant en cela les recommandations de la 4ème révision du Système de Comptabilité Nationale (SCN, 1993), des efforts systématiques sont faits pour mesurer l’économie non observée dans ses 4 composantes, l’économie souterraine, l’économie illégale, le secteur informel et la production pour usage final propre, en vue d’atteindre une plus grande exhaustivité du PIB et de rendre les PIB plus comparables.

Les deux démarches ne sont évidemment pas indépendantes l’une de l’autre puisque la recherche de l’exhaustivité dans les comptes nationaux passe par l’établissement de matrices d’inputs en travail visant à mettre la production en rapport avec la main d’œuvre qui lui a donné naissance. Par ailleurs, le fait que ces nouvelles catégories de population active et de formes de production ne soient pas mutuellement exclusives rend la tâche particulièrement délicate.

La Moldavie est un bon exemple des efforts réalisés et des progrès effectués dans ces deux directions par un système statistique national en cours de construction et de rénovation: pour cette raison précisément, parce que les systèmes de collecte ne sont pas encore stabilisés, de nouvelles méthodes peuvent être testées afin de tenter de mesurer des phénomènes par nature rétifs à l’enregistrement statistique.

La définition internationale du « secteur informel » adoptée en 1993.

La 15ème Conférence Internationale des Statisticiens du Travail de 1993 visait à proposer une définition statistique – opérationnelle - d’un phénomène largement discuté par la littérature économique et supposé représenter une part importante et croissante de l’emploi dans les pays en développement (d’où l’intérêt de sa mesure). 

Synthétisant les résultats des réflexions antérieures, la Conférence (BIT, 1993a et b) rappelle que le secteur informel se caractérise d’une façon générale « comme un ensemble d’unités produisant des biens et des services en vue principalement de créer des emplois et des revenus pour les personnes concernées. Ces unités, ayant un faible niveau d’organisation, opèrent à petite échelle et de manière spécifique, avec peu ou pas de division entre le travail et le capital en tant que facteurs de production. Les relations de travail, lorsqu’elles existent, sont surtout fondées sur l’emploi occasionnel, les relations de parenté ou les relations personnelles et sociales plutôt que sur des accords contractuels comportant des garanties en bonne et due forme». 

Puis elle en propose la définition statistique : le secteur informel est considéré comme un ensemble d’unités de production qui constituent un élément, au sein du Système de Comptabilité Nationale (SCN), du secteur institutionnel des ménages en tant qu’entreprises individuelles.

Les entreprises individuelles se distinguent des sociétés et quasi-sociétés sur la base de leur statut légal et du type de comptabilité qu’elles tiennent : ainsi les entreprises individuelles ne constituent pas des entités séparées indépendantes du ménage ou du membre du ménage qui en est propriétaire, et elles ne tiennent pas une comptabilité complète qui permettrait une claire distinction entre les activités de production de l’entreprise et les autres activités du propriétaire.

Le secteur informel est ainsi défini, quels que soient le lieu de travail, l’importance des immobilisations, la durée de l’activité et son exercice à titre principal ou secondaire, comme comprenant :

· d’une part les entreprises informelles de travailleurs à compte propre qui peuvent employer des travailleurs familiaux non rémunérés et des salariés occasionnels : pour des raisons opérationnelles et selon les circonstances nationales, ce segment comprend soit toutes les entreprises à compte propre, soit seulement celles qui ne sont pas enregistrées selon les formes spécifiques de la législation nationale (lois fiscales ou de la sécurité sociale, ordres professionnels, ou autres lois ou règlements),

· d’autre part les entreprises d’employeurs informels qui peuvent employer un ou plusieurs salariés sur une base permanente et qui satisfont à un ou plusieurs des critères suivants : une taille de l’établissement inférieure à un certain nombre d’emplois (défini sur la base des seuils minimaux incorporés dans les législations nationales ou les pratiques statistiques), le non enregistrement de l’entreprise ou de ses salariés.

Des premiers éléments de la définition (et en particulier la référence aux caractéristiques de l’unité économique et non à celles de l’individu), émerge la raison pour laquelle la définition porte sur le « secteur » informel et non l’emploi informel : la définition internationale a pour objectif d’enchâsser le secteur informel dans le Système de Comptabilité Nationale, dans le secteur institutionnel des « ménages », et non en référence à un quelconque « dualisme ». La 4ème révision du SCN, en 1993, fait explicitement référence au secteur informel défini par la 15ème CIST en tant que composante des entreprises individuelles du secteur des ménages. C’est parce que le secteur informel concerne les unités de production qu’il est possible de l’insérer en tant que sous secteur des ménages. 

Du point de vue des statisticiens d’enquête, il est clair que les critères retenus ne sont pas seulement les plus opérationnels, ils sont aussi en cohérence avec les caractéristiques structurelles et fonctionnelles du secteur informel et ils aident à identifier les tendances d’un segment spécifique de la population active en relation avec la capacité (ou l’incapacité) de l’Etat à faire appliquer les lois et règlements qu’il édicte. Ils permettent également de distinguer diverses composantes du secteur informel, qui se caractérisent par des comportements différenciés, répondant ainsi à la critique de « dualisme » et susceptibles de conduire à des analyses plus fines, moins dichotomiques, se rapprochant de l’idée de « continuum ». On distingue ainsi le travail indépendant (constitué par les personnes qui travaillent à leur propre compte sans employer de salariés permanents, mais en employant éventuellement des aides familiaux et des salariés occasionnels), l’auto-emploi (qui est constitué de la catégorie précédente mais en y incluant les aides familiaux), et les micro-entreprises (constituées par les entreprises informelles employant des salariés permanents en dessous d’un certain seuil de taille que le groupe de Delhi de la Commission statistique des Nations Unies a fixé récemment à 5 salariés).

Cependant, les termes de la nouvelle définition aident aussi à comprendre pourquoi le secteur informel ne peut être assimilé au sous emploi : il dépasse les situations individuelles et permet la compréhension d’un autre phénomène, différent.

Le concept d’ « emploi informel »

L’adoption de la nouvelle définition en 1993 ne mit pas fin pour autant aux discussions antérieures et nombreux restaient les économistes qui continuaient à employer le terme d’informel en l’appliquant aux emplois plutôt qu’aux unités de production, en référence à la qualité de ces emplois non protégés, précaires. Ces débats rejoignaient ceux de la Conférence Internationale du Travail qui, en 1998, avait adopté la Charte sur les Principes et Droits Fondamentaux au Travail (BIT, 1998) et avait formulé en 1999 le concept de « travail décent » (BIT, 1999) bientôt mis en rapport avec l’économie informelle (BIT, 2002). 

Par ailleurs les efforts de mesure du secteur informel débouchaient sur la mise à jour d’une catégorie d’emplois invisibles, non déclarés, non enregistrés. En effet, l’une des recommandations de la CIST de 1993 avait été de mesurer le secteur informel à partir d’ « enquêtes mixtes », c’est-à-dire d’enquêtes auprès des ménages qui identifieraient, au sein des ménages-échantillon, toutes les unités économiques répondant aux critères de définition du secteur informel afin de les enquêter, dans une seconde étape, à l’aide d’un questionnaire d’entreprise. Même si l’on peut rattacher à ce type d’enquêtes celles de la Banque Mondiale du type LSMS (Living Standard Measurement Study) ou DSA (Dimension Sociale de l’Ajustement), cette démarche est loin d’être généralisée de sorte que l’on continue à procéder à des mesures indirectes de l’emploi dans le secteur informel (cf. Charmes 2001, pour une présentation détaillée de la méthode). Celles-ci consistent à comparer l’emploi par branche d’activité et situation dans la profession tel qu’il ressort des enquêtes de population active avec l’emploi enregistré dans les enquêtes d’entreprises ou les répertoires administratifs, faisant ainsi ressortir le secteur informel par solde. Or dans les pays où l’on peut comparer les résultats de la méthode indirecte et avec ceux des enquêtes mixtes, il apparaît qu’une fraction importante de l’emploi (qui peut varier de 15 à 35 pour cent de l’emploi non agricole) n’est ni formelle, ni informelle. Rien d’étonnant à cela en définitive : les enquêtes d’entreprises – qu’elles relèvent de la méthode mixte ou qu’elles portent sur le secteur formel – se heurtent à la sous-déclaration des emplois précaires, de sorte que l’on peut dire que la méthode indirecte mesure l’ensemble de l’emploi informel comprenant le secteur informel ainsi que les emplois non déclarés par les entreprises.

La Conférence Internationale du Travail de Juin 2002 dont l’un des thèmes a été l’économie informelle (BIT, 2002) a débouché sur la nécessité d’une re-conceptualisation du travail et marque une étape décisive dans l’évolution des conceptions du travail. Ce sera à la 17ème CIST de Novembre 2003 qu’il reviendra de traduire ces réflexions en concepts opérationnels pour la collecte et la mesure. 

A l’heure actuelle, l’emploi informel se définit par les caractéristiques de l’emploi occupé, en l’occurrence le non enregistrement, l’absence de contrat ou l’absence de protection sociale (emplois non protégés), le secteur informel (défini par les caractéristiques de l’unité économique dans laquelle travaille la personne) étant considéré comme une de ses composantes. 

Il faut cependant admettre que l’emploi informel ainsi défini n’est pas pour autant plus facile à mesurer, car – aussi curieux que cela puisse paraître et comme nous le verrons à propos de la Moldavie – les personnes interrogées ne sont pas toujours à même de savoir si elles bénéficient réellement d’une protection sociale, ou plutôt il existe des protections sociales à plusieurs vitesses.

Le schéma suivant résume de façon simplifiée la situation (pour une présentation plus complète et complexe, voir Hussmanns, 2001). La catégorie (2) des emplois formels dans les entreprises du secteur informel (certains salariés peuvent y être protégés de même que certains travailleurs indépendants lorsque les systèmes de protection sociale leur ont été étendus) est une exception, alors que la catégorie (3) des emplois informels dans le secteur formel constitue tout l ‘enjeu du débat, puisqu’il s’agit de l’externalisation des emplois dans le secteur formel.

Schéma 1 : Composantes du secteur informel et de l’emploi informel.
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Ces concepts simplifient nécessairement – et de façon excessivement dichotomique (dualiste) – une réalité qui est par nature multiforme et constitue un continuum, mais c’est le prix d’une collecte comparative et fiable à grande échelle. 

En conclusion, les méthodes indirectes fournissent plutôt une estimation de l’emploi informel dans son ensemble, dont le secteur informel n’est qu’une composante. L’intérêt de la méthode devient alors évident : en comparant l’emploi informel avec l’emploi dans le secteur informel, on fait ressortir l’emploi externalisé non déclaré par le secteur formel. 

Les expériences réalisées dans le monde depuis une quinzaine d’années permettent certaines constatations et montrent les orientations suivantes :

- une tendance à inclure de façon systématique dans les enquêtes annuelles ou régulières sur l’emploi, des questions permettant de relever les critères de définition du secteur informel, de l’emploi informel, et de leurs composantes, en vue de mesurer leur évolutions différentielles. 

- l’élaboration par les Systèmes de Comptabilité Nationales de matrices d’inputs en travail dans le but de rendre compatibles et cohérents les évaluations de la production et les effectifs ou la quantité de main d’œuvre qui y a contribué : ce sont bien ici les méthodes indirectes qui sont utilisées et leurs résultats seront d’autant plus précis et fiables que des enquêtes mixtes ou des recensements d’établissements seront disponibles. Et c’est la complémentarité des approches qui est recherchée.

Economie non observée : la recherche de l’exhaustivité du PIB.

La recherche de l’exhaustivité dans le cadre conceptuel que s’est fixé le système (SCN) est inhérente à la démarche de la comptabilité nationale (OECD, 2002) et les procès réguliers qui lui sont intentés sur la base de résultats obtenus par les méthodes ou les macro-modèles monétaires ou utilisant un indicateur global (tel que la consommation d’électricité) ou la variable latente (expliquée par le taux de pression fiscale, le taux de chômage ou encore la rigidité du cadre législatif), sont le plus souvent de mauvais procès qui ignorent la signification réelle des concepts de comptabilité nationale (assimilant par exemple toutes les activités souterraines ou illégales à des activités productives), confondent production et PIB, et oublient que la confrontation des trois approches par la production, la dépense et le revenu parvient à incorporer une partie de l’économie non observée; en outre les estimations auxquelles ils parviennent ne sont guère utiles pour améliorer l’exhaustivité du PIB.

La comptabilité nationale cherche bien plutôt à faire un usage aussi complet que possible de toutes les données de base disponibles et à ne recourir à des modèles qu’aux niveaux les plus désagrégés de l’exercice. Elle confronte entre elles les données de base, interprète les écarts, procède à des estimations de limites supérieures pour les activités non observées ou non mesurées et utilise des enquêtes spécifiques pour en mesurer l’ampleur.

Surtout  elle adopte une démarche systématique qui consiste à identifier les diverses formes de l’économie non observée et à étudier dans quelle mesure certaines de ces activités sont déjà prises en compte et comment évaluer la part de celles-ci non prise en compte par les méthodes habituelles. Le manuel de l’OCDE (2002) distingue 4 composantes de l’économie non observée dès lors que les activités non mesurées du fait des déficiences des systèmes statistiques ont fait l’objet des traitements adéquats :

· la production souterraine,

· la production illégale,

· la production du secteur informel et

· la production pour usage final propre.

L’économie souterraine – sous ses aspects productifs – fait référence aux activités qui se dissimulent afin d’échapper au paiement des impôts (TVA, revenus,…), des charges sociales, ou au respect des législations telles que le salaire minimum, le nombre d’heures maximum, les normes d’hygiène et de sécurité et d’une façon générale à toutes les obligations administratives.

L’économie illégale, par complément, recouvre toutes les activités productives qui contreviennent au code pénal, soit  parce que ces activités sont interdites par la loi (drogue, prostitution, …), soit parce qu’elles sont exercées par des personnes non autorisées (exercice illégal de la médecine), ou encore des activités telles que la contrebande, la contrefaçon, la corruption ou le recel de biens volés.

La production du secteur informel, contrairement aux deux formes précédentes, est le fait d’activités qui ne cherchent pas délibérément à se cacher et à se soustraire aux obligations légales, mais qui, ainsi que cela a déjà été souligné, ne sont pas enregistrées ou sont mal enregistrées du fait de l’incapacité des pouvoirs publics à faire appliquer leurs propres réglementations, de la reconnaissance implicite de l’inapplicabilité de ces réglementations et de la tolérance vis-à-vis de ces activités qui en résulte.

La production pour usage final propre (à des fins de consommation finale et de formation de capital) est enfin une composante non marchande importante de la production de biens par les ménages (les services de cette catégorie étant réduits aux loyers imputés et aux services domestiques rémunérés).

Les méthodes directes et indirectes préconisées pour mesurer ces composantes de l’économie non observée doivent tenir compte de deux facteurs : tout d’abord, ces composantes ne sont pas mutuellement exclusives, ainsi que cela a déjà été dit, et ne sont donc pas additives ; d’autre part, les méthodes de la comptabilité nationale les incluent au moins partiellement. Certes on peut considérer que cette intégration est imparfaite, mais la procédure d’estimation des limites supérieures de l’économie non observée a bien pour but d’en limiter les imperfections et le caractère partiel et les méthodes spécifiques proposées pour la mesure et l’estimation de chacune des 4 composantes servent à améliorer les estimations des limites supérieures. Au bout du compte, la cohérence interne du système doit être nécessairement maintenue dans ses trois approches de la production, de la dépense et du revenu, et dans la séquence des opérations entre les divers secteurs institutionnels. Ce qui disqualifie en effet les macro-modèles, ce n’est pas seulement leur exagération, c’est aussi leur incapacité à reconstituer le fonctionnement de l’économie en intégrant leurs résultats. Et pour cause, il y a des raisons de penser que la réévaluation du PIB sur leurs bases conduirait à des incohérences difficiles à justifier dans le reste du système.

La mesure de l’économie non observée en Moldavie.

1) Emploi dans le secteur informel et emploi informel.

L’emploi dans le secteur informel peut être estimé à partir de l’enquête annuelle sur l’emploi auprès des ménages et de la statistique d’entreprises.

L’enquête emploi fournit une estimation de l’auto-emploi (défini comme comprenant les travailleurs à compte propre, les aides familiaux, les employeurs et les membres des coopératives) et de l’emploi dans les entreprises individuelles de moins de 5 salariés (tableaux 1 et 2 suivants).

Tableau 1: Emploi par branche d’activité, situation dans la profession et sexe, 2000.

	
	Emploi total
	Emploi salarié
	Auto-emploi (non salarié)
	% Emploi salarié
	% Auto-emploi (non salarié)
	Travailleurs à propre compte
	Employeurs
	Aides familiaux
	Membres des co-opératives

	Ensemble des deux sexes

	Agriculture
	770.395
	287.053
	483.342
	37,3%
	62,7%
	375.099
	724
	105.370
	2.149

	Industries
	220.443
	193.843
	16.601
	87,9%
	7,5%
	14.537
	1.061
	676
	327

	Commerce
	147.277
	101.832
	45.444
	69,1%
	30,9%
	39.498
	4.431
	886
	629

	Services
	376.462
	368.149
	18.312
	97,8%
	4,9%
	14.412
	1.747
	1.690
	463

	Total
	1.514.577
	950.877
	563.699
	62,8%
	37,2%
	443.546
	7.963
	108.622
	3.568

	Total non-agricole
	744.182
	663.824
	80.357
	89,2%
	10,8%
	68.447
	7.239
	3.252
	1.419

	Hommes

	Agriculture
	388.615
	162.592
	226.022
	41,8%
	58,2%
	184.142
	526
	39.836
	1.518

	Industries
	132.077
	119.184
	12.894
	90,2%
	9,8%
	11.229
	854
	538
	273

	Commerce
	65.309
	44.616
	20.693
	68,3%
	31,7%
	16.558
	3.845
	48
	242

	Services
	161.400
	149.685
	11.716
	92,7%
	7,3%
	9.425
	1.400
	430
	461

	Total
	747.401
	476.077
	271.325
	63,7%
	36,3%
	221.354
	6.625
	40.852
	2.494

	Total non-agricole
	358.786
	313.485
	45.303
	87,4%
	12,6%
	37.212
	6.099
	1.016
	976

	Femmes

	Agriculture
	381.780
	124.461
	257.320
	32,6%
	67,4%
	190.957
	198
	65.534
	631

	Industries
	78.367
	74.659
	3.708
	95,3%
	4,7%
	3.308
	207
	138
	55

	Commerce
	81.968
	57.216
	24.751
	69,8%
	30,2%
	22.940
	586
	838
	387

	Services
	225.061
	218.465
	6.596
	97,1%
	2,9%
	4.987
	348
	1.261
	0

	Total
	767.176
	474.801
	292.375
	61,9%
	38,1%
	222.192
	1.339
	67.771
	1.073

	Total non-agricole
	385.396
	350.340
	35.055
	90,9%
	9,1%
	31.235
	1.141
	2.237
	442


Source: DSS, Ancheta Fortei de Munca 2000, Tableau PO 11.

Dans l’ensemble, 563.699 personnes occupées sont en auto-emploi et 80.357 en dehors de l’agriculture, soit 10,8 pour cent de l’emploi non agricole. Au regard de ces chiffres, la Moldavie reste un pays où l’emploi salarié est prédominant.

Tableau 2: Nombre  d’employeurs et nombre de salariés par taille de l’entreprise en 2000.

	
	Nombre d’employeurs
	Nombre total de salariés

	
	Total
	1-5 salariés
	6-20 salariés
	Plus de 20 salariés
	

	Agriculture
	724
	375
	90
	259
	58.721

	Industries
	1.061
	624
	279
	157
	14.157

	Commerce
	4.431
	3.782
	502
	147
	18.256

	Services
	1.747
	1.441
	198
	110
	11.208

	Total
	7.963
	6.222
	1.069
	673
	102.342

	Total non-agricole
	7.239
	5.847
	979
	414
	43.621


Source: DSS, Ancheta Fortei de Munca 2000, Tableau PO 24. 

Hors agriculture, il y a 43.621 salariés dans des entreprises individuelles n’ayant pas la forme sociétaire. On ne peut évidemment être sûr que tous ces salariés appartiennent à des entreprises non enregistrées, mais si l’on adopte le critère de taille pour définir le secteur informel, alors l’enquête emploi indique l’importance de la composante des micro-entreprises dans le secteur informel. Les 5.847 employeurs de 1 à 5 salariés emploient effectivement 17.541 salariés, ce qui porte le secteur informel à un total de 97.898 emplois non agricoles, soit 13,2 pour cent de l’emploi total non agricole (et 6,5 pour cent de l’emploi total), sans compter la pluri-activité. Or celle-ci est également connue d’après l’enquête emploi (tableau 3 ci-après). 

Tableau 3: Nombre de personnes exerçant des activités secondaires en tant que travailleurs à compte propre ou en tant qu’employeurs par branche d’activité, 2000.

	
	Total
	Hommes
	Femmes

	Agriculture
	77.892
	40.198
	37.695

	Industries
	3.958
	2.678
	1.279

	Commerce
	2.651
	596
	2.054

	Services
	2.759
	2.290
	470

	Total
	87.260
	45.762
	41.498

	Total non-agricole
	9.368
	5.564
	3.803


Source: DSS, Ancheta Fortei de Munca 2000.

Le taux de pluri-activité s’élève à 5,8 pour cent, mais la grande majorité des emplois secondaires sont des emplois agricoles (pour cent). Les emplois secondaires non agricoles (9.368) représentent 8,7 pour cent de l’ensemble des emplois (principaux et secondaires) non agricoles. En terme d’emplois et non plus seulement de personnes occupées, le secteur informel représentait donc 14,2 pour cent de l’ensemble des emplois non agricoles de l’économie moldave.

Un tel chiffre peut paraître faible au regard des niveaux observés dans les pays en développement (qui varient de plus de 50 pour cent en Amérique Latine à plus de 75 pour cent en Afrique sub-Saharienne). Bien entendu il faut tenir compte du fait que les économies en transition sont en train de parcourir un long chemin qui les conduit d’une économie à emploi salarié quasi-universel vers une économie plus diversifiée. 

L’emploi informel peut être mesuré par la méthode indirecte en comparant l’emploi tel qu’il ressort de l’enquête auprès des ménages (source de l’offre) et l’emploi enregistré du répertoire statistique : par différence on en déduit l’emploi salarié dans les entreprises non enregistrées  (tableau 6 ci-après). Le résultat (69.143 emplois) est beaucoup plus élevé que par la méthode précédente : sous cette définition, le secteur informel représenterait près de 20 pour cent de l’emploi non agricole. Cependant si l’on compare les statistiques de l’offre avec l’emploi salarié dans les entreprises enregistrées et dans les entreprises non enregistrées, il en résulte un nouveau solde que l’on appellera «salariés non déclarés » (par leurs employeurs) qui s’élève à 3.130 emplois salariés, un total qui résulte de l’agrégation d’un assez grand nombre de chiffres négatifs parmi d’autres positifs. Mais avant d’interpréter de tels chiffres, il convient en outre de tenir compte d’un facteur particulier qui est l’importance des salariés en situation de chômage technique dans les entreprises publiques. Continuant à être inscrits sur les registres des entreprises, sans toucher de rémunération, ces personnes ne se déclarent pas comme telles dans les enquêtes sur l’emploi auprès des ménages (une série de questions tente d’identifier ceux qui ne se sont déclarés ni occupés ni à la recherche d’un emploi) : dès lors leur comptabilisation dans les entreprises enregistrées doit être remise en cause, ce qui se répercute sur l’emploi dans le secteur informel et sur l’emploi informel. 

Dans le tableau 5, on ajoute donc ces emplois aux effectifs des salariés non déclarés. Ceux-ci sont alors au nombre de 78.601. Avec les salariés des entreprises non enregistrées, on obtient un total de 147.744 salariés « informels ». L’emploi informel ainsi défini représenterait (avec l’auto-emploi) près de 30,7 pour cent de l’emploi non agricole. 

Au total et selon cette méthode de mesure, ce serait près de 15,9 pour cent de la population salariée qui pourrait être qualifiée d’informelle. C’est ce chiffre que l’on doit pouvoir comparer avec une mesure directe du salariat non protégé.

Comment interpréter cependant les chiffres négatifs qui demeurent dans les branches « services aux entreprises », « Education » et « autres services » ?

Avec toute la prudence qui s’impose en raison d’une base de sondage qui devra être améliorée sur la base du prochain recensement de la population, des difficultés d’interprétation des concepts de population active par des populations qui ne connaissait que l’emploi salarié et qui sont peu accoutumées aux enquêtes statistiques, et en précisant que la méthode devrait être appliquée à un niveau de détail plus grand des branches d’activité et des régions, on peut néanmoins avancer qu’il s’agit d’une mesure de la pluri-activité : les statistiques d’entreprises répertorient plus d ‘emplois salariés que n’en déclarent les ménages : cela signifie que les membres des ménages considèrent que leur activité principale est autre que celle de l’entreprise qui est censée les employer. Situation typique dans le cas d’emplois mal rémunérés et complétés sinon remplacés par des emplois à compte propre plus rémunérateurs. Les statisticiens italiens mesurent de tels phénomènes depuis 1982 et cette pluri-activité a compté pour plus de 44 pour cent dans la ré-évaluation du PIB italien cette année-là (cf. Charmes, 1991 et ISTAT, 1998).

Tableau 4: Répartition des emplois salariés par branche d’activité et par catégorie selon la source, 2001.

	
	Enquête emploi
	Emploi dans les entreprises (répertoire)
	Emploi dans les entreprises non enregistrées de 1 à 10, 11 à 20, et plus de 20 salariés
	Travailleurs non déclarés

	
	Salariés permanents
	Salariés temporaires (convertis en permanents
	Total
	Entreprises enregistrées de 20 salariés et plus
	Entreprises enregistrées de moins de 20 salariés 
	Total
	
	

	Agriculture
	246.837
	8.615
	255.452
	174.139
	2.292
	176.431
	78.356
	665

	Pêche
	1.237
	32
	1.269
	608
	126
	734
	358
	177

	Mines
	1.906
	
	1.906
	2.217
	97
	2.314
	
	-408

	Industries manufacturières 
	130.146
	4.241
	134.387
	105.122
	11.566
	116.688
	22.680
	-4.981

	Electricité, gaz et eau
	26.010
	143
	26.153
	20.285
	235
	20.520
	46
	5.587

	Construction
	30.810
	5.479
	36.289
	19.936
	5.337
	25.273
	3.613
	7.403

	Commerce
	98.637
	8.258
	106.895
	34.642
	32.733
	67.375
	14.582
	24.938

	Hôtels-restaurants
	18.163
	976
	19.139
	6.049
	2.442
	8.491
	8.067
	2.581

	Transport
	57.300
	1.568
	58.868
	48.318
	4.646
	52.964
	178
	5.726

	Finance
	9.214
	137
	9.351
	7.628
	1.263
	8.891
	
	460

	Affaires immobilières et services aux entreprises
	18.954
	312
	19.266
	26.225
	8.042
	34.267
	2.774
	-17.775

	Administration
	65.431
	236
	65.667
	51.192
	11
	51.203
	
	14.464

	Education
	99.502
	628
	100.130
	121.827
	1.533
	123.360
	10.796
	-34.026

	Santé et services sociaux 
	69.610
	474
	70.084
	67.821
	788
	68.609
	662
	813

	Autres services
	24.202
	681
	24.883
	18.454
	4.213
	22.667
	5.387
	-3.171

	Services domestiques
	1.097
	245
	1.342
	
	
	
	
	1.342

	Institutions extra-territoriales
	104
	
	104
	
	
	104
	
	

	Total non-agricole
	652.323
	23.410
	675.733
	530.324
	73.032
	603.460
	69.143
	3.130

	TOTAL
	899.160
	32.025
	931.185
	704.463
	75.324
	779.891
	147.499
	3.795


Sources : DSS, Ancheta Fortei de Munca 2001 ; statistiques du répertoire des entreprises, 2001.

Tableau 5: Répartition des “salariés non déclarés” et des salariés en chômage technique par branche d’activité, 2001. 

	
	Nombre apparent de salariés non déclarés
	Nombre de salariés en chômage technique
	Nombre total de salariés non déclarés

	Agriculture
	665
	8.523
	9.188

	Pêche
	177
	48
	225

	Mines
	-408
	1.031
	623

	Industries manufacturières 
	-4.981
	40.556
	35.575

	Electricité, gaz et eau
	5.587
	1.496
	7.083

	Construction
	7.403
	13.444
	20.847

	Commerce
	24.938
	3.050
	27.988

	Hôtels-restaurants
	2.581
	482
	3.063

	Transport
	5.726
	6.748
	12.474

	Finance
	460
	
	460

	Affaires immobilières et services aux entreprises
	-17.775
	2.110
	-15.665

	Administration
	14.464
	271
	14.735

	Education
	-34.026
	3.299
	-30.727

	Santé et services sociaux 
	813
	1.595
	2.408

	Autres services
	-3.171
	1.566
	-1.605

	Services domestiques
	1.342
	
	1.342

	Institutions extra-territoriales
	
	
	

	Total non agricole
	3.130
	75.648
	78.601

	TOTAL
	3.795
	84.219
	88.014


En 2002 une enquête test a permis d’expérimenter un nouveau questionnaire et de nouvelles séquences de questions en vue de mesurer l’emploi dans le secteur informel et l’emploi informel en appliquant les principaux critères de définition qui ont été recommandés ou proposés au niveau international. En fonction des résultats de l’enquête, le questionnaire de l’enquête emploi sera revu afin de permettre de donner une estimation régulière du niveau et des caractéristiques de l’emploi dans le secteur informel et de l’emploi informel.

La séquence de questions posées aux salariés est la suivante :

· Avez-vous un contrat de travail écrit ou s’agit-il d’un accord oral ?

· Bénéficiez-vous d’un congé annuel ?

· Bénéficiez-vous de congés maladie ?

· Pensez-vous bénéficier de congés maternité ?

· Pensez-vous être protégé contre un licenciement sans préavis ?

· En cas de licenciement, pensez-vous pouvoir bénéficier d’une indemnité ?

· Pensez-vous que votre employeur paye les charges sociales vous concernant ?

L’enquête n’est pas représentative, en ce sens que l’échantillon n’a pas cherché à reconstituer la population moldave dans son ensemble et dans sa diversité : il s’agissait simplement d’un test. Cependant les écarts observés entre les divers niveaux de définition sont significatifs et indiquent bien la relativité de la protection dont bénéficient les salariés (tableau 6 ci-après).

Tableau 6: Proportion de salariés bénéficiant d’emplois formels et d’une protection sociale réelle.  

	
	Effectifs
	%
	% privé

	Nombre de salariés
	564
	100,0
	100,0 (46,6)

	Permanents
	527
	93,4
	

	Contrats écrits
	467
	82,8
	66,9

	Congés payés
	441
	78,2
	58,2

	Congés maladie
	410
	72,7
	49,0

	Congés maternité
	136 (240 concernés)
	56,7
	24,5

	Licenciement sans préavis impossible
	269
	47,7
	31,6

	Indemnités de licenciements
	113
	20,0
	20,1

	Paiement des charges sociales
	402
	71,3
	51,3


Note : résultats de l’enquête test non représentative.

On voit que 17 pour cent des salariés n’ont pas de contrats écrits : on se trouve dans la tranche d’évaluation des salariés non déclarés par leurs employeurs ou appartenant à des entreprises non enregistrées (15,9 pour cent). Mais ils sont plus de 21 pour cent à ne pas bénéficier de congés payés, 27 pour cent à ne pas bénéficier de congés maladie, 52 pour cent à penser pouvoir être licenciés sans préavis, et 80 pour cent à penser ne pas toucher d’indemnités en cas de licenciement. Au total, 29 pour cent des salariés (et 11 pour cent de ceux qui ont un contrat écrit) pensent que leurs employeurs n’ont pas payé les charges sociales. Toutes dces proportions sont aggravées dans le secteur privé, comme on pouvait s’y attendre.

La maternité est un facteur de risque aggravé puisque plus de 43 pour cent des femmes concernées  pensent ne pas pouvoir bénéficier de congés de maternité, et elles sont plus de 68 pour cent dans le secteur privé.

Encore faut-il considérer que parmi les bénéficiaires des diverses formes de protection sociale, un certain nombre verront leurs revenus baisser considérablement dans la mesure où les indemnités de traitement versées en cas de maladie ou en cas de maternité seront calculées sur le salaire de base déclaré pour le paiement des cotisations, c’est-à-dire le salaire minimum. Il serait intéressant de collecter l’information sur le niveau des indemnités perçues, mais on quitte alors les termes d’une enquête emploi classique pour ceux d’une enquête sur la protection sociale. La question n’est plus alors simplement de savoir si la personne bénéficie d’une ou de plusieurs formes de protection sociale, mais si la qualité de ces formes de protection sociale est acceptable : l’indemnisation des arrêts de travail peut être purement fictive si le salaire minimum sert de base de calcul, et les services médicaux gratuits peuvent être aussi purement fictifs si la médecine hospitalière doit faire l’objet de rémunérations occultes sous peine d’être inexistante.

Il peut bien se faire alors que les charges sociales soient envisagées tant par les salariés que par les employeurs comme une forme d’impôt dont on ne perçoit pas concrètement le retour ou le bénéfice, plutôt que comme une forme d’assurance. Dès lors on peut comprendre que l’accord intervenant sur le marché du travail s’opère sur un salaire nominal en espèces minimisant le prélèvement en écartant toute contribution ou en basant la contribution sur le minimum que constitue le salaire minimum.

2) Contribution au PIB des diverses formes de l’économie non observée.

La construction de la matrice des inputs en travail dont on vient de présenter les grandes lignes est une démarche désormais recommandée par le Système de Comptabilité Nationale, car la confrontation de la production telle qu’elle résulte de la compilation des statistiques d’entreprises avec la quantité de travail mise en œuvre par ces mêmes entreprises d’une part, par l’ensemble de l’économie d’autre part va faire ressortir une quantité de travil non prise en compte dans l’approche production.

Cependant, c’est la mesure de la production de l’économie souterraine qui est tout d’abord tentée : la méthode est ici proche de la méthode française qui sert de modèle dans de nombreux pays et qui a été décrite par Willard (1989). Elle se fonde sur l’estimation de lla fraude fiscale sur la TVA. Les enquêtes de contrôle fiscal et les redressements opérés sont utilisés pour calculer la production qui a été dissimulée au fisc. L’objection souvent présentée à l’encontre de cette méthode est que l’échantillon des entreprises soumises à redressement a peu de chances d’être représentatif de l’ensemble de la population des entreprises car les services fiscaux ciblent les entreprises qu’ils contrôlent en sélectionnant celles qui présentent une forte probabilité de redressement. Cependant, le très grand nombre d’entreprises soumises à contrôle (11.812 sur les 18.172 que contient le répertoire) et redressées (8.920) montre que l’échantillon auquel l’on parvient est suffisamment diversifié et important dans les diverses strates de branche d’activité, de taille, de localisation et de statut légal (sociétés / personnes physiques) pour que la modélisation de la fraude soit opérée à un niveau très fin de désagrégation et non pas à un niveau très agrégé qui disqualifierait le modèle. La fraude fiscale a ainsi été évaluée à 7,1 pour cent du PIB en 1999 et à 2,6 pour cent en 2000, représentant alors près de 7,8 pour cent de l’économie non observée dans son ensemble.

La production de l’économie illégale n’est pas distinguée en tant que telle dans les comptes nationaux. Bien que la mesure en soit préconisée par le SCN, peu de pays procèdent à des estimations systématiques de l’économie illégale si ce n’est en la limitant à certaines activités particulières (comme la contrebande sur le tabac en Italie). En Moldavie, l’actualité récente a attiré l’attention sur l’importance de la prostitution à l’exportation et le trafic d’organes : cependant les données disponibles restent encore trop anecdotiques pour qu’une mesure de ces activités soit tentée. La seule activité illégale actuellement mesurée par le PIB moldave n’est classée dans cette catégorie que par référence au manuel de mesure de l’économie non observée (OECD, 2002) qui note d’ailleurs qu’en ce qui concerne les pratiques de corruption, celles-ci peuvent être répandues et socialement acceptées : c’est bien le cas du paiement par les particuliers des services de santé en principe gratuits. Le nombre de consultations est enregistré (c’est une statistique administrative) et les tarifs officieux sont bien connus par spécialité et par type d’intervention. Une estimation directe de la production de ces services est donc réalisée qui est en outre comparée au revenus des médecins privés. Cette estimation n’apparaît pas dans la catégorie « production illégale » mais elle est immergée dans la mesure de la production du secteur informel.

L’estimation de la production pour usage final propre porte essentiellement (outre les services domestiques rémunérés, l’auto-construction et les loyers imputés) sur les activités agricoles et sur la transformation des produits agricoles et alimentaires. Comme dans beaucoup de pays, ces activités sont mesurées autrement que par référence à la production déclarée par les unités économiques correspondantes. La production est directement estimée à partir des enquêtes agricoles et est ensuite répartie entre production destinée à l’autoconsommation et production pour le marché sur la base des déclarations des ménages dans les enquêtes sur la consommation et les dépenses. Les enquêtes agricoles tiennent compte de la production des jardins familiaux, fournissant une estimation des superficies cultivées et des rendements correspondants.

La production pour usage final propre représente plus de 60, 4 pour cent du PIB de l’économie non observée en 2000, et 32,8 pour cent de l’économie non observée hors agriculture.

La production du secteur informel est la plus importante des composantes de l’économie non observée hors agriculture. La contribution du secteur informel au PIB de l’économie non observée hors agriculture était de 49,6 pour cent en 2000 (31,8 pour cent en incluant l’agriculture). Mais jusqu’alors la définition qui en était donnée restait très restrictive puisque qu’elle le limitait aux entreprises individuelles non enregistrées assimilées aux travailleurs a compte propre auxquelles était imputé un salaire moyen par branche d’activité. 

Cette méthode est en cours de révision. L’élaboration de la matrice des inputs en travail conduit à réintégrer tous les emplois non pris en compte dans les procédures de compilation habituelles : aides familiaux, employeurs et salariés non enregistrés, auxquels il convient de rajouter les salariés non déclarés obtenus par comparaison des statistiques de ménages et des statistiques d’entreprises et corrigés par les statistiques du chômage technique (méthode présentée dans une section précédente). Enfin la pluri-activité est mesurée par les seconds emplois relevés dans l’enquête emploi. Pour l’instant les chiffres négatifs mis en évidence par la matrice des inputs en travail ne sont pas considérés comme une mesure de la pluri-activité tant qu’une analyse par branches d’activité plus détaillées et sur plusieurs années consécutives n’aura pas permis de fournir une explication acceptable de ces résultats.

Les tableaux 7 et 8 suivants constituent un exercice provisoire (et classique en comptabilité nationale) d’estimation d’une limite supérieure (‘upper bound estimation’) de l’économie non observée : les travaux entrepris devront affiner l’approche pour la rendre plus définitive. La valeur ajoutée moyenne par tête dans l’ensemble de l’économie est imputée aux effectifs « informels » non déjà pris en compte (c’est-à-dire aux 147.744 salariés des entreprises non enregistrées, ou non déclarés, auxquels viennent s’ajouter les 11.910 travailleurs en auto-emploi autres que les comptes propres déjà pris en compte).

L’économie non observée qui représentait 33, 3 pour cent du PIB total (agriculture comprise) ou 18,8 pour cent du PIB non agricole avant ajustement, passe alors à 42,8 pour cent du PIB total et 33,5 pour cent du PIB non agricole après ajustement. Le secteur informel qui est la composante de l’économie non observée sur laquelle porte la totalité de l’ajustement en vient alors à représenter 76,9 pour cent de l’économie non observée.

C’est cependant par facilité et quelque abus de langage que la totalité de l’ajustement est attribuée au seul secteur informel. Certes l’ajustement ne porte ni sur les activités agricoles, ni sur la production pour usage final propre, mais il est clair qu’une grande part des « emplois informels » identifiés par la matrice des inputs en travail relève du secteur formel lui-même et devrait donc venir abonder une économie souterraine qui ne se limiterait plus seulement à la fraude fiscale mais s’étendrait à la fraude à la sécurité sociale.

Tableau 7: Part de l’économie non observée et de ses composantes dans le PIB 2000 et estimation d’une limite supérieure pour les activités non observées encore manquantes.

Valeur ajoutée en milliers de Lei

	
	Economie souterraine (fraude fiscale)
	Secteur informel
	Production pour usage final propre
	Total économie non observée
	Total PIB
	% économie non observée

	PIB total
	419.180
	1.696.893
	3.224.654
	5.340.727
	16.019.558
	33,3%

	PIB non agricole
	394.487
	1.112.678
	734.056
	2.241.221
	11.949.097
	18,8%

	Ajustement pour emplois non déclarés
	
	2.492.518
	
	2.492.518
	2.492.518
	

	Ajustement pour pluri-activité
	
	146.253
	
	146.253
	146.253
	

	Ajustement total
	
	2.638.771
	
	2.638.771
	2.638.771
	

	PIB total ajusté
	419.180
	4.335.664
	3.224.654
	7.979.498
	18.658.329
	42,8%

	PIB non agricole ajusté
	394.487
	3.751.449
	734.056
	4.879.992
	14.587.868
	33,5%

	% ajustement PIB non agricole
	
	70,3%
	
	54,1%
	18,1%

(14,1%)
	


Tableau 8 : Structure de l’économie non observée dans le PIB, avant et après ajustement.

	
	Avant ajustement
	Après ajustement

	
	Economie souterraine
	Secteur informel
	Production pour usage final propre
	Ensemble économie non observée
	Economie souterraine
	Secteur informel
	Production pour usage final propre
	Ensemble économie non observée

	PIB total
	7,8%
	31,8%
	60,4%
	100,0
	33,3%
	5,3%
	54,3%
	40,4%
	100,0
	42,8%

	PIB non agricole
	17,6%
	49,6%
	32,8%
	100,0
	18,8%
	8,1%
	76,9%
	15,0%
	100,0
	33,5%


En adaptant la séquence des questions sur la protection sociale et en relevant parallèlement les caractéristiques des entreprises qui emploient ces travailleurs (permettant ainsi de les classer dans le secteur informel ou dans le secteur formel), l’enquête emploi 2004 permettra d’opérer cette distinction. Une autre amélioration attendue consistera à collecter des données sur la production et les revenus des entreprises du secteur informel afin de pouvoir dépasser la technique d’imputation des salaires moyens par branche d’autant moins satisfaisante que les niveaux déclarés sont probablement fortement sous-estimés pour les raisons déjà indiquées.

En conclusion, les méthodes d’estimation utilisées en Moldavie pour la mesure de l’économie non observée progressent rapidement, même si, comme c’est souvent le cas, le dévoilement de la « boite noire » des outils du comptable national incline à la modestie. Les orientations futures portent sur la mesure de l’emploi informel et sa partition claire avec le secteur informel : en ce sens la Moldavie constitue un laboratoire important puisque la prochaine Conférence Internationale des Statisticiens du Travail en Novembre 2003 devra adopter des recommandations pour une définition opérationnelle de ce concept. La mesure de l’économie illégale est également à l’ordre du jour avec un accent particulier sur la corruption, la contrebande et la contrefaçon.

Il n’est sans doute pas besoin d’insister sur l’importance des efforts entrepris en vue de parvenir à une plus grande exhaustivité dans la mesure du PIB. En revanche le suivi de ces composantes de l’économie non observée est un point particulièrement sensible. Souvent des estimations assez complètes pour une année de base sont simplement prolongées selon des hypothèses plus ou moins contestables alors que les composantes de l’économie non observée suivent des schémas d’évolution qui leur sont propres et que le comptable national doit se donner les moyens de suivre à partir d’une batterie d’indicateurs appropriés. En ce sens l’enquête annuelle sur l’emploi, l’élaboration annuelle de la matrice des inputs en travail sont des étapes décisives qui doivent être suivies par une collecte plus systématique et fiable sur les revenus salariaux et non salariaux.
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